
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE110055

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

maires
Question écrite n° 110055

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur le fait que les zones d'habitations de certaines communes sont parfois sujettes à des
inondations répétitives. Elle souhaiterait savoir si un particulier victime d'une inondation peut ensuite attaquer le
maire au motif que celui-ci n'a pas engagé de travaux alors que, selon l'intéressé, il détiendrait des pouvoirs de
police pour prévenir le risque d'inondation.
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